














Une élue enseignante pense que cette proposition est tout à fait légitime au vu des actions menées par Paul 

Dehays. Elle se questionne sur le choix de la salle. 

Un élu BIATSS indique que la salle des sports comprend l'espace sportif dans lequel il y a une salle de musculation, 

une salle de combat, une salle de danse et une salle de squash. Ayant découvert la proposition avec l'ordre du 

jour, il ne sait donc pas à quel espace cette demande correspond. 

Le Président répond qu'il ne s'agit pas d'affecter tous les espaces sportifs, mais seulement la salle de musculation. 

Un élu BIATSS indique qu'il y avait eu effectivement une réflexion sur la salle de squash, mais elle a déjà une 

plaque au nom de d'Henri Tézenas du Montcel, ancien Président de l'Université qui a créé cette salle. Cela 

paraissait donc compliqué de l'enlever. Quant aux autres salles éligibles, la salle de musculation était la plus 

adaptée parce que Paul Deshays ne faisait pas particulièrement de danse ou de sport de combat. Il s'agit de la 

solution la plus conciliante. 

Le Conseil d'administration approuve à 27 voix pour et l abstention, l'autorisation de nommer« Espace Paul 

Deshays », l'espace sportif dédié à la musculation, situé au sous-sol. 

VI. Informations dans le cadre de la délégation du pouvoir du Conseil d'administration au Président 

(délibération n• 2021D08 du 18 ianvier 2021) 

Conventions et contrats 

Un élu enseignant souhaite avoir des précisions sur le cheminement des financements, concernant la Fondation 

Dauphine, notamment pour le « cercle de l'innovation » et le « mécénat hexagone finance » et demande 

pourquoi cela apparaît dans le tableau. 

La Directrice Générale des Services indique qu'il s'agit de conventions dans lesquelles Dauphine est partie 

prenante; c'est la raison pour laquelle, elles sont indiquées dans le tableau. En fait, il n'y a pas de recettes pour 

Dauphine; la Fondation s'occupe des actions et met en œuvre le versement, sans que cela transite par 

l'Université. 

Un élu enseignant demande ce qui peut justifier que le Cabinet XXXXX récupère une somme aussi 

conséquente alors que les enseignements sont dispensés par Dauphine. 

Le Directeur du DEP répond que le montant tient compte du fait que, grâce aux activités de communication de 

ce partenaire, le nombre de participants à cette formation a augmenté très considérablement. Il s'agit d'une 

rétribution et d'un partage de la marge. Objectivement, sans ce partenaire, ce programme n'aurait pas existé, et 

sans son activité, ce programme ne se serait pas développé de la même manière. 

Avant de lever la séance à 18H30, le Président remercie les membres de leur présence et les invite au prochain 

Conseil qui aura lieu le lundi 14 mars 2022, si possible en présentiel. 

El Mouhoub MOUHOUD


